COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 21 JUILLET 2011
Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni sous la présidence de Mr TURPAULT Jean-François, Maire.

Présents : MM   TURPAULT, FOURRICHON,, PELLETIER, MENIGON

MMES,BASTIDON,.LECHENE,YVERNAT, SANGAY, LEGERET.

Absents :  Mrs GODON, COQUERY

Le procès verbal de la dernière séance est lu et approuvé

Melle LEGERET Isabelle est élue secrétaire

ORDRE DU JOUR :

- Schéma Départemental  de Coopération Intercommunale : décision sur les propositions de la Préfecture

- Barnum : décision concernant sa location

- Vente  d’une parcelle à Villedonné à Mme Blain-Senée

- Salle des fêtes

- Cimetière

- Gîtes des Poteries : tarifs 2012

- Décision concernant la proposition du Conseil Général pour le suivi de la lagune

- Décision concernant le proposition du SDE 18 pour la mise à disposition de l’éclairage public

- Questions diverses
Délibération portant sur le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale

Attendu que: La loi de Déc. 2010 portant sur la réforme des collectivités territoriales vise 

À Clarifier, simplifier, favoriser les économies, offrir un meilleur service aux usagers, en rationalisant les structures les périmètres. Qu’elle autorise la création, transformation, fusion d’EPCI, la suppression, transformation, fusion des syndicats de communes. 

Attendu que la commune de Neuvy deux Clochers après s’être posé les questions sur son avenir, après en avoir débattu et avoir  précisé ses besoins dans les termes suivants.
La commune imagine prioritairement son avenir dans un univers rural, plus que péri urbain. 

La commune souhaite :

Assurer son développement économique par la création de micro entreprises, l’artisanat, le télé travail. 

Mettre en valeur son patrimoine pour développer un tourisme  culturel, historique et l’artisanat.

Maintenir des services publics de proximité Ecole, garderie, poste.

Voir prendre en rendre en compte La qualité de l’environnement, Ordures ménagères, économie d’énergie, amélioration du bâtit ancien, bâtit nouveau, eau potable, l’amélioration de la qualité de la vie sociale en particulier, la petite enfance, les personnes âgées, mixité sociale, en milieu rural.

La commune se montre également soucieuse de voir les EPCI se doter  d’équipes techniques  capables de porter les projets des collectivités. 

A l’unanimité des présents le Conseil Municipal a voté les mentions suivantes :

En ce qui concerne la Communauté de Communes des Hautes Terres en Haut Berry.
Statuant sur les propositions de fusion en ayant débattu le 21 07 2011. Nous faisons  le  constat que les objectifs de la commune sont insuffisamment assurés  par la proposition de la Préfecture, que  la proposition peut même conduire à une véritable régression par une absence de perspective et d’objectifs  communs. L’entité géographique Pays Fort  présentant peu d’intérêt par rapport au Sancerrois ou au Val de Loire.
· En l’état le conseil municipal refuse la proposition de fusion des communautés des Hautes Terres en haut Berry et du Cœur du Pays fort et propose que soit étudiée une solution comprenant les communautés existantes du Val de Loire, du Sancerrois, du Pays Fort.

 Ce nouvel EPCI offrirait l’avantage de constituer une entité possédant une assise suffisante pour conduire des projets de développement économiques culturels touristiques et humains répondant à nos  besoins actuels.

En ce qui concerne  Les Ordures Ménagères

Faisant le constat d’une assise insuffisante de l’actuelle communauté des Htes terres, nous souhaitons un rapprochement avec  la future entité envisagée sur le Sancerrois, Pays Fort et Val  de Loire.

En ce qui concerne   l’adduction d’eau potable 

La commune prenant en compte la délibération prise par le SIAEP de Neuvy-Neuilly, se range à la proposition  faite par la Préfecture . Elle accepte également que la compétence assainissement collectif soit prise en compte par le futur syndicat.

En ce qui concerne le Regroupement Pédagogique Intercommunal 

La proposition formulée dans le schéma reste pour nous incompréhensible. Nous ne souhaitons pas retenir cette solution. La gestion matérielle de l’environnement de nos écoles communales nous parait possible avec les RPI voisins de Veaugues, Crézancy voire Morogues avec lesquels nos intérêts à terme sont évidents.

En ce qui concerne le ramassage scolaire

La proposition formulée dans le schéma nous a parue cohérente et raisonnable. Nous retenons la proposition.

Le document ci après a été présenté et accepté par le Conseil Municipal

	Nos besoins 
	Proposition  
Vailly Henrichemont 
	Communauté actuelle Hautes terres 
	Léré, Sancerre, 
Vailly, Henrichemont 

	Économiques 
	- 
	+ ou - 
	+ 

	Tourisme Culture Histoire 
	- 
	+ ou - 
	+ 

	Services publics 
	- 
	- 
	+ ou - 

	Environnement 
	- 
	+ ou - 
	+ 

	Vie sociale 
	- 
	+ ou - 
	+ ou - 

	Équipes techniques 
	- - 
	- 
	+  + 

	Complémentarité financière 
	- - 
	- 
	+ 


BARNUM

Le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il faut réglementer l’utilisation du barnum. Il demande dans qu’elles conditions celui–ci peut être mis à la disposition.
Après délibération il est décidé de mettre à la location le barnum avec ses tables et bancs  au prix de 100 € pour les particuliers et les professionnels de la commune pour le week-end  et 300 € pour une semaine. Une caution de 800 € sera demandée ainsi qu’une attestation d’assurance.

Pour les associations de la commune la mise à disposition sera gratuite. Il pourra aussi être mis à disposition gratuitement pour des manifestations intercommunales.

Il est décidé que le barnum ainsi que les bancs et les tables ne seront pas disponibles pour les personnes extérieures à la commune.

Il est aussi décidé qu’un règlement d’utilisation soit établi. Mr MENIGON est chargé de son élaboration. Décisions prises à l’unanimité.

VENTE DE TERRAIN A VILLEDONNE

Le Maire rappelle qu’il avait été décidé de vendre la parcelle ZI 13 à Mr et Mme SENNEE de Villedonné, il faut maintenant en fixer le prix.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide  à l’unanimité de vendre cette parcelle de 460  m²  au prix de 1€ le m². Les frais relatifs à cette vente seront prix en charge par les acheteurs.

SALLE FERNAND AUCHERE

Le Maire donne la parole à A PELLETIER concernant l’avancement du projet de la salle des fêtes.

A. PELLETIER informe que le cahier des charges fait en collaboration avec Mr MOUSNY est pratiquement achevé. Il a été décide de faire un agrandissement pour pouvoir accueillir environ 120 personnes, de faire un bloc cuisine et sanitaire convenable, de permettre l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, de faire un endroit sécurisé pour les enfants, de faire en sorte que ce bâtiment soit aux normes BBC. L’appel à candidature pour les architectes se fera fin août avec un choix d’architecte en septembre.
Après en avoir délibéré le conseil municipal accepte à l’unanimité cette proposition, dont l’avant projet sommaire sera débattu avec les associations utilisatrices.
Le Maire pose la question concernant le chauffage de cette salle en attendant la rénovation. Après délibération il  a été décidé à l’unanimité d’attendre la rénovation de la salle.

CIMETIERE

Le Maire fait part, en la lisant, d’une lettre de Mr VANDERMEEREN, concernant l’entretien du cimetière.

Après délibération il est décidé de mettre en place une commission  pour la réglementation  et la réflexion sur le cimetière communal. Souhaite faire partie de cette commission Mme BASTIDON, Mme LECHENE, Mme YVERNAT, Mr TURPAULT. Cette commission sera ouverte à des personnes intéressées par ce lieu.

Elle aura  pour objet de faire un état des lieux et des propositions pour rendre le cimetière plus conformes aux normes actuelles

TARIFS DES GITES

Le Maire demande au Conseil Municipal s’il souhaite modifier les prix de location des gîtes des Poteries.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité de conserver  les prix actuels.

Le maire fait part au conseil municipal que des travaux de toiture et d’huisserie sont à réfléchir sur les gîtes communaux.
LAGUNE

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition faite par le conseil général pour le suivi de la lagune.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal  accepte à l’unanimité la proposition faite part le conseil général et donne pouvoir au Maire pour signer la convention d’intervention des services du conseil général.

SDE

Le Maire fait part au Conseil Municipal  que la commune à confié la gestion de l’éclairage public au SDE, pour que ce dernier puisse exercer cette compétence de façon exhaustive il est nécessaire de mettre à sa disposition, l’ensemble du matériel composant notre éclairage public.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cette proposition et donne pouvoir au Maire pour signer tous les documents relatifs à ce dossier.

QUESTIONS DIVERSES

· JF MENIGON signale que la route qui traverse la hameau des Poteries est vraiment en mauvais état et que les automobilistes roulent assez vite, il demande si l’endroit ne pourrai pas être limité à 30 km heure. Il est décidé de voir avec la DDT ce qu’il est possible de faire pour la réfection de cette route ainsi que pour la limitation de vitesse.

· il est fait part du problème des déjections de chauve-souris dans le porche de l’église. La commission église doit voir le problème.

· A Pelletier fait part de l’avancement des travaux d’internet pour tous.
· V Sangay signale que sur la route qui vient d’être faite des Porteaux à la Tour, il y a un dénivelé qui est assez dangereux. Il faudra combler avec de la terre ou de la grave. L’idée est retenue
· L’étude de l’achat d’un broyeur de végétaux est retenue

Affiché le 22 juillet 2011

